
RÈGLEMENT 810.11.1 

modifiant celui du 20 mai 2009 d’application de la loi 
du 16 novembre 1993 sur les Hospices cantonaux  

du 5 juin 2023  

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu la loi du 16 novembre 1993 sur les Hospices cantonaux (ci-après : LHC)  

vu la loi du 5 décembre 1978 sur la planification et le financement des 
établissements sanitaires d'intérêt public (ci-après : LPFES)  

vu l'article 155 de la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique (ci-après : LSP)  

vu l'article 64 de la loi du 11 février 1970 sur l'organisation du Conseil d'Etat (ci-
après : LOCE)  

vu le préavis du Département de la santé et de l'action sociale (ci-après : le 
département)

arrête

Article Premier

1 Le règlement du 20 mai 2009 d’application de la loi du 16 novembre 1993 sur les 
Hospices cantonaux est modifié comme il suit :

Art. 3 Sans changement

1 Sans changement.
1 bis Le Conseil stratégique du CHUV est associé à la désignation du directeur 
général par la participation de l'un ou de ses membres au comité de sélection mis 
sur pied par le Conseil d'Etat.
2 Sans changement.

Après Art. 9

Chapitre IV Conseil stratégique du CHUV

Art. 10 Nomination

1 Le Conseil d'Etat nomme les membres du Conseil stratégique du CHUV sur 
proposition du département, qui présente des candidats ayant les compétences 
attendues au sens de l'article 16b alinéa 1er LHC.
2 Abrogé.

Art. 11 Abrogé

1 Abrogé.

a. Abrogé.

b. Abrogé.

c. Abrogé.

d. Abrogé.

e. Abrogé.

f. Abrogé.

2 Abrogé.
3 Abrogé.

Art. 21 Sans changement

1 Le CHUV élabore le plan stratégique de développement et le transmet pour 
préavis formel au Conseil stratégique du CHUV, puis, après concertation avec le 
service en charge de la santé publique, l'Université de Lausanne et le service en 
charge de l'enseignement supérieur, au département, pour soumission au Conseil 
d'Etat.
2 Le Conseil d'Etat transmet le plan stratégique de développement au Grand 
Conseil pour adoption.

Art. 23 Sans changement



1 Le CHUV élabore, en concertation avec l'Université de Lausanne un rapport 
intermédiaire durant la troisième année de législature et un rapport final 
d'évaluation du plan stratégique de développement. Il le transmet pour information 
au Conseil stratégique du CHUV et l'adresse au département pour soumission au 
Conseil d'Etat puis au Grand Conseil. Ce dernier en prend acte et adopte cas 
échéant les avenants évoqués à l'article 24 selon la procédure mentionnée à l'article 
21.

Art. 27 Sans changement

1 Le CHUV et le département, par son service en charge de la santé publique, 
élaborent le contrat annuel de prestations. Après prise de position du Conseil 
stratégique du CHUV, ce dernier est transmis pour information au Conseil d'Etat 
ainsi qu'aux présidents de la Commission Thématique de Santé Publique, de la 
Commission de gestion et de la Commission des finances du Grand Conseil à 
l'appui de la demande de participation financière de l'Etat au CHUV.
2 Le CHUV et le département, par son service en charge de la santé publique 
élaborent l'annexe technique au contrat annuel de prestations en principe avant le 
30 juin de chaque année. Cette annexe est transmise pour information au Conseil 
stratégique du CHUV et au Conseil d'Etat, ainsi qu'aux présidents de la 
Commission Thématique de Santé Publique, de la Commission de gestion et de la 
Commission des finances du Grand Conseil.

Art. 29 Sans changement

1 Sur la base des informations fournies par le CHUV avant le 15 mars, le 
département, par son service en charge de la santé publique, élabore le rapport 
d'évaluation du contrat annuel de prestations avant le 30 juin. Ce rapport est 
transmis pour information au Conseil stratégique du CHUV et au Conseil d'Etat, 
ainsi qu'aux présidents de la Commission Thématique de Santé Publique, de la 
Commission de gestion et de la Commission des finances du Grand Conseil.

Art. 2

1 Le Département de la santé et de l'action sociale est chargé de l'exécution du 
présent règlement qui entre en vigueur le 1er janvier 2024.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le  24 mai 2023.

La présidente: Le chancelier:

C. Luisier Brodard A. Buffat

Date de publication : 30 janvier 2024


